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les âmes, et de former les jeunes gens aux bonnes moeurs?” (5) 
Mais aucune parole ne nous révèle mieux la grandeur, la 

beauté et l’excellence surnaturelle de l’oeuvre de l’éducation 
chrétienne, que la sublime expression d’amour par laquelle No- 
tre-Seigneur Jésus, s’identifiant avec les enfants, déclare: "Qui- 
conque reçoit en mon nom un de ces petits enfants me reçoit.” 
(6)

Cependant, pour ne pas commettre d’erreur dans cette oeu- 
vre de souveraine importance, et pour lui donner avec l’aide de 
la grâce divine la meilleure direction possible, il est nécessaire 
d’avoir une idée claire et exacte de l’éducation chrétienne et de 
ses éléments essentiels : A qui appartient-il de donner l’éduca­
tion ? quel est le sujet de l’éducation? quelles conditions de mi­
lieu requiert-elle nécessairement ? quelle est la fin et la forme 
propre de l’éducation chrétienne selon l’ordre établi par Dieu 
dans l’économie» de sa Providence ?

A QUI APPARTIENT L’EDUCATION
A) En général

L’éducation est nécessairement oeuvre de l'homme en so­
ciété, non de l'homme isolé. Or, il y a trois sociétés nécessaires, 
établies par Dieu, à la fois distinctes et harmonieusement unies 
entre elles, au sein desquelles l’homme vient au monde. Deux 
sont d’ordre naturel : la famille et la société civile ; la troisième. 
l’Eglise, est d’ordre surnaturel. En premier lieu, la famille, ins­
tituée immédiatement par Dieu pour sa propre fin, qui est la 
procréation et l’éducation des enfants. Elle a pour cette raison 
une priorité de nature et, par suite, une priorité de droits, par 
rapport à la société civile. Néanmoins, la famille est une société 
imparfaite, parce qu’elle n’a pas en elle-même tous les moyens 
nécessaires pour atteindre sa perfection propre, tandis que la 
société civile est une société parfaite, car elle a en elle tous les 
moyens nécessaires à sa fin propre, qui est le bien commun tem- 
porel. Elle a donc sous cet aspect, c’est-à-dire par rapport au 
bien commun, la prééminence sur la famille, qui trouve précisé­
ment dans la société la perfection temporelle qui lui convient.

La troisième société, dans laquelle l'homme, par le baptême, 
naît à la vie divine de la grâce, est l'Eglise, société d’ordre surna­
turel et universel; société parfaite aussi, parce qu'elle a en elle 
tous les moyens requis pour sa fin. qui est le salut éternel des 
hommes. A elle donc la suprématie dans son ordre.

En conséquence, l’éducation, qui s’adresse à l’homme tout 
entier, comme individu et comme être social, dans l’ordre de la 
nature et dans celui de la grâce, appartient aux trois sociétés

(6) Marc. IX, 36 : Quisquis unum ex huiusmodi pueris receperit in 
nomine meo, me recipit.
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